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Avis d’approbation

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Travailleurs sociaux et thérapeutes conjugaux
et familiaux
— Attestations acceptées aux fins de la délivrance
d’un permis de l’Ordre

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre
des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et
familiaux du Québec a adopté, en vertu du paragraphe n
de l’article 94 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26),
le Règlement sur les attestations acceptées par l’Ordre
des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et
familiaux du Québec aux fins de la délivrance du permis
et que, conformément à l’article 95.2 du Code des profes-
sions, ce règlement a été approuvé sans modification par
l’Office des professions du Québec le 12 juillet 2011.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règle-
ments (L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 2 du
règlement, ce dernier entrera en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les attestations acceptées
par l’Ordre des travailleurs sociaux et
des thérapeutes conjugaux et familiaux
du Québec aux fins de la délivrance
du permis

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. n)

1. L’attestation délivrée à la suite de la réussite d’un
programme d’études qui mène à l’obtention d’un
diplôme visé à l’article 1.15 du Règlement sur les diplômes
délivrés par les établissements d’enseignement désignés
qui donnent droit aux permis et aux certificats de spécia-
listes des ordres professionnels (c. C-26, r. 2) tient lieu
de diplôme reconnu valide aux fins de la délivrance d’un
permis par le Conseil d’administration de l’Ordre des
travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et fami-
liaux du Québec.

Cette attestation, qui doit être signée par la personne
responsable à la direction du programme universitaire,
doit confirmer que l’étudiant inscrit au programme

d’études a satisfait à toutes les exigences de celui-ci,
incluant les stages, et qu’il a droit au diplôme men-
tionné au premier alinéa.

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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Arrêté numéro AM 2011-027 de la ministre des
Ressources naturelles et de la Faune et du ministre
délégué aux Ressources naturelles et à la Faune

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la tarification reliée à l’exploitation de la faune

LA MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE LA
FAUNE ET LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUX RESSOURCES
NATURELLES ET À LA FAUNE,

VU les paragraphes 5° et 9° du premier alinéa de
l’article 163 de la Loi sur la conservation et la mise en
valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1) qui prévoient que
le ministre peut adopter des règlements sur les matières
qui y sont mentionnées, notamment fixer les droits exi-
gibles relatifs aux permis;

VU l’édiction du Règlement sur la tarification reliée à
l’exploitation de la faune (R.R.Q., c. 61-1, r. 32);

VU qu’il y a lieu de modifier certaines dispositions de
ce règlement;

VU que, en vertu de l’article 12 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règlement
peut être édicté sans avoir fait l’objet d’une publication
lorsque l’autorité qui l’édicte est d’avis que l’urgence de
la situation l’impose;

VU que, en vertu de l’article 18 de cette loi, un règle-
ment peut entrer en vigueur dès la date de sa publication à
la Gazette officielle du Québec lorsque l’autorité qui
l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation l’impose;

VU que, en vertu des articles 13 et 18 de cette loi, le
motif justifiant l’absence de publication préalable et une
telle entrée en vigueur doit être publié avec le règlement;
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